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RESPONSABILITÉS DU POSTE 

1. Mandat — deux ans à partir du 1er juillet de l’année d’élection. 

2. Prévoir un engagement de 2 à 4 heures par semaine sur la durée du mandat. 

3. Accomplis toute tâche confiée par la présidence. 

4. Assure la participation aux réunions du conseil, à l’AGA et au congrès national, en personne ou en 
virtuel, selon l’article 5.06(f) des règlements de l’ANIIU. 

5. Avec l’équipe présidentielle, gérer les invitations, préparer et diffuser l’ordre du jour, et recueillir 
les suggestions des membres. 

6. Noter tous les votes, motions et décisions selon les règles de procédures de Robert. 

7. Envoyer et archiver tous les procès-verbaux sur le lecteur partagé dans les 30 jours suivant chaque 
réunion. 

8. Transmettre au conseil toute correspondance écrite sur instruction de la présidence. 

9. Tenir un registre des actions à partir des procès-verbaux et le partager avec le conseil et le conseil 

présidentiel dans les 30 jours suivant la réunion. 

10. Préparer la version finale des procès-verbaux de l’AGA et la remettre à l’administrateur financier 
de l’ANIIU pour diffusion selon les directives d’incorporation. 

11. Remettre aux nouveaux membres du conseil l’Accord de confidentialité de l’ANIIU à signer avant 

leur première réunion et archiver les documents signés. 

 

 

EXIGENCES ET COMPÉTENCES 

 

1. Actif ou dans les soins infirmiers d’urgence au Canada avec un permis valide (selon l’article 5.06 g 

des règlements de l’ANIIU). 

2. Membre de l’ANIIU depuis au moins deux ans et en règle. 

3. Certification CSU(C) souhaitée. 

4. Expérience actuelle ou passée dans des formations reconnues par l’ANIIU un atout. 

5. Expérience récente au conseil d’administration de l’ANIIU souhaitée. 

6. Disposer du temps nécessaire pour remplir les responsabilités du poste. 

7. Capacité démontrée à exercer un rôle de leadership. 

8. Maîtrise des outils informatiques, incluant traitement de texte et tableurs. 

 

 

  


